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Chapitre 3: Installations temporaires dans le cadre de 
manifestations publiques ou privées 

A - Champ d'application et définitions 

Art. 3.A.1 La présente réglementation fixe les conditions minimales de sécurité en matière 
de prévention des incendies et des explosions, ainsi qu’en matière d’évacuation 
des personnes, auxquelles doivent répondre la conception, la construction, 
l’aménagement et l’occupation des installations foraines, cirques, chapiteaux et 
tentes, foires commerciales, gradins, brocantes, marchés, marchés de Noël, feux 
d’artifices, feux de joie, autres installations à caractère temporaire dans le cadre 
de festivités et manifestations organisées dans des lieux ou établissements non 
prévus initialement à cet effet. 

Art. 3.A.2 Les campings et les stades soumis à des règlementations spécifiques ne sont 
pas concernés par le présent règlement. 

Art. 3.A.3 Toute installation temporaire est soumise à une autorisation préalable. La 
demande doit être introduite auprès du Bourgmestre au minimum 2 MOIS avant 
la date d’exploitation sauf les petites manifestations (fêtes de quartier, 
manifestations accueillant moins de 50 personnes, etc.) qui bénéficient d’un délai 
d’un mois. 
Pour certains évènements, une « fiche de renseignements d’un évènement » 
devra être complétée par l’organisateur afin de permettre une analyse 
approfondie en matière de sécurité pour garantir une sécurité optimale du public. 
Cette fiche de renseignement est disponible en annexe 1 et devra être transmise 
simultanément au Bourgmestre et à la zone de secours. 

Art. 3.A.4 Pour l’application du présent règlement, on entend par : 

a) Installation : toute infrastructure installée sur un domaine public ou privé 
exploitée par une personne physique ou morale. 

b) Manifestation : toute activité privée réunissant un nombre de personne 
minimum supérieur à 50 ou toute activité publique. 

c) Temporaire : toute installation ou manifestation dont la durée d'exploitation 
n'excède pas six mois. 

d) Exploitation : la mise en place, la mise en service, le maintien en service, 
l'utilisation ou l'entretien d'une installation. 

e) Prévention des incendies et des explosions : l’ensemble des mesures de 
sécurité définies à l’article 1er de la Loi du 30 juillet 1979. 

f) Emplacement : surface occupée par une installation, y compris les étais, les 
haubans, le palissage, les escaliers, la saillie de toiture ou auvents. 

g) Stand : ensemble délimité d’objets exposés appartenant à une même 
personne physique ou morale. 

h) Tente : structure mobile, couverte et fermée sur au moins 2 côtés, installée 
temporairement. 

i) Installation portant des personnes : installation constituée d’éléments 
structurels porteurs, destinée à accueillir des personnes durant toute ou 
partie d’une manifestation tel que des gradins, tribunes, escaliers, coursives, 
planchers, plates-formes, etc., et les voies d’évacuation qui y sont 
éventuellement intégrées. 
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j) Matériaux incombustible, non inflammables ou difficilement inflammable :  

� matériaux incombustibles : matériaux répondant à la classe de réaction 
au feu A0 selon la norme NBN S21-203 ou A2 selon la classification 
européenne (euroclasses). 

� matériaux non-inflammables ou très difficilement inflammables : 
matériaux répondant à la classe de réaction au feu A1 selon la norme 
NBN S21-203 ou B selon la classification européenne (euroclasses). 

� matériaux difficilement inflammables : matériaux répondant à la classe 
de réaction au feu A2 selon la norme NBN S21-203 ou C selon la 
classification européenne (euroclasses). 

B - Implantation 

Art. 3.B.1 Les installations et manifestations temporaires doivent être disposées de façon 
ordonnée sur les emplacements autorisés au préalable par le Bourgmestre ou 
son délégué de façon à ce que les véhicules de secours puissent toujours s’en 
approcher.

Les voies d’accès à ces installations doivent rester libres pour le passage des 
véhicules de secours. Les véhicules en stationnement ne peuvent pas entraver 
leur passage et leur mise en place. 

A cet effet, les voies d’accès seront déterminées en accord avec la zone de 
secours, selon les lignes directrices suivantes : 
� une voie d’accès présentera une hauteur et largeur libres de 4 mètres. 
� la distance à parcourir depuis cette voie jusqu’aux installations les plus 

éloignées ne peut être supérieure à 60 mètres. 
� capacité portante : suffisante, pour que des véhicules puissent y circuler et y 

stationner sans s'enliser, même s'ils déforment le terrain. 

Art. 3.B.2 L’implantation des installations et manifestations temporaires ne peut pas 
entraver l’accès des véhicules de secours aux bâtiments existants. A défaut, une 
largeur libre de voirie d’au moins 4 m doit pouvoir être libérée sans délai. 

Art. 3.B.3 Toute installation présentant un risque particulier du type friterie, cuisine, etc. doit 
occuper un emplacement qui lui est propre, distant de 6 mètres au moins des 
autres installations et des bâtiments existants, sauf si les façades des 
installations ou bâtiments qui leur font face présentent au moins EI 60 ou Rf 1h. 

Pour les chapiteaux de moins de 250 m², des cuisines peuvent être aménagées 
en annexe avec communication directe, moyennant l’implantation des appareils 
de cuisson sur la façade la plus éloignée de l’installation principale recevant le 
public et le respect des prescriptions émises par le présent règlement. (voir Fig.1) 

Pour les chapiteaux de 250 m2 et plus, des cuisines peuvent être aménagées en 
annexe à une distance de minimum 2 mètres de l’installation principale recevant 
le public. La liaison entre l’annexe cuisine et l’installation principale peut être 
couverte et fermée. (voir Fig.2). 
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Art. 3.B.4 Afin de limiter la propagation du feu entre les installations non reprises à l’article 
précédent, il sera laissé entre les différents emplacements un espace d’au moins 
deux mètres de large. Il en sera de même entre les bâtiments existants et ces 
installations, sauf si les façades des installations ou bâtiments qui leur font face 
présentent au moins EI 60 ou Rf 1h. 
Néanmoins, pour les installations de moins de 20 m2, la distance horizontale 
entre une installation et un bâtiment dont la façade ne présente pas EI 60 ou Rf 
1h peut être ramenée à 1 mètre ; aucune distance minimale n’est exigée entre 
deux de ces emplacements. 

Fig.3 : Exemple de schéma général d’implantation. 

Art. 3.B.5 En cas de sécheresse, lorsque l’installation est implantée en bordure d’un terrain 
boisé ou d’un terrain recouvert de végétation, il est débroussaillé sur un rayon 
d’au moins 6 m autour de l’installation. Les déchets de ce débroussaillage seront 
évacués hors du site. 
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C – Ressources en eau d’extinction 

Art. 3.C.1 Les ressources en eau d’extinction (bouches, bornes d’incendie, …) situées à 
proximité des installations temporaires doivent être repérées, dégagées et 
aisément accessibles aux services de secours. Les organisateurs veilleront à ce 
qu’aucun véhicule ne stationne à moins de 60 cm de ces ressources en eau. 

Art. 3.C.2 Aucune installation ne peut être placée à moins de 60cm des regards ou châssis 
de visite permettant l'accès et la localisation des bouches d'incendie. 

Art. 3.C.3 En fonction du risque, l’installation devra être implantée à moins de 200 m d’une 
bouche ou borne d’incendie en ordre de fonctionnement. 

D - Eléments structurels des  installations 

Art. 3.D.1 Les éléments de construction et structurels assurant la stabilité des installations 
temporaires doivent toujours être en bon état d’entretien et de solidité. 

Art. 3.D.2 La conception, le montage et l’exploitation des structures couvertes (tente, 
chapiteaux, …) de plus de 50 m² doivent être conformes aux prescriptions de la 
norme NBN EN 13782 relative aux structures temporaires. Pour le calcul de la 
superficie, il faut considérer que deux structures couvertes distantes de moins de 5 
mètres doivent être considérées comme une seule. 

Art. 3.D.3 Dans le cas d’installations de plus de 250 m², un organisme de contrôle 
spécialisé en stabilité doit attester de la conformité de l’installation à la norme 
NBN EN 13782 en ce qui concerne la stabilité, l’amarrage et la qualité de 
montage. 

A cet effet, l’organisateur doit prendre les dispositions pour : 
a) désigner un organisme de contrôle indépendant spécialisé en stabilité, 
b) lui envoyer les documents de conception de l’installation au moins 10 jours 

avant le montage, 
c) lui demander de venir contrôler la stabilité et la qualité de montage une fois le 

montage de l’installation terminé et avant le début de la manifestation. 

Une copie du Procès-Verbal de contrôle de l’organisme indépendant devra être 
présentée à la zone de secours lors de sa visite. 

Art. 3.D.4 L’accès à l’installation temporaire couverte placée à l’extérieur et au site qui 
l’accueille doit être interdit si, durant la période prévue d’occupation, les 
prévisions météorologiques de l’IRM annoncent des vents dont la vitesse est 
supérieure à celle prévue dans les documents de conception et de montage, et 
dans tous les cas, si les prévisions prévoient des vents de 100 km/h ou plus. 

Art. 3.D.5 L’évacuation de l’installation temporaire couverte placée à l’extérieur doit être 
ordonnée si les vents atteignent ou dépassent la vitesse prévue dans les 
documents de conception, et dans tous les cas s’ils atteignent des vitesses de 
100 km/h ou plus. Une procédure d’évacuation sera déterminée avant d’autoriser 
l’accès au public. Cette procédure reprendra au minimum la définition d’un point 
de rassemblement sécurisé, mesures particulières à prendre pour l’évacuation, 
se tenir informer des conditions climatiques, … 

Art. 3.D.6 L’arrimage et/ou l’haubanage de l’installation temporaire couverte placée à 
l’extérieur sont obligatoires pour une installation de plus de 24 heures ou si les 
prévisions météorologiques de l’IRM annoncent des vents de 60 km/h ou plus 
durant la durée d’implantation de l’installation temporaire. 



RGP ZONE BW  version du 18/03/2015/page 22 

E - Aménagements structurels intérieurs ou extérieurs 

Art. 3.E.1 Les structures portantes (scènes, podiums, portiques, tours, passerelles, gradins, 
plates-formes, etc., ainsi que les voies d’évacuation qui y sont éventuellement 
intégrées) doivent être conformes aux prescriptions des Eurocodes 1 (série de 
normes NBN EN 1991-1), notamment en ce qui concerne leur stabilité. 

Art. 3.E.2 La conception, le montage et l’exploitation des gradins et tribunes, ainsi que les 
voies d’évacuation qui y sont intégrées, doivent être conformes à la série de 
normes NBN EN 13200 relatives aux installations pour spectateurs. 

Art. 3.E.3 Pour les structures portant des équipements techniques et/ou des personnes, 
soit qui peuvent accueillir 50 personnes ou plus, soit dont le niveau de plancher 
surplombe de 1,20 mètre ou plus le niveau du sol, un organisme de contrôle 
spécialisé en stabilité doit attester de la conformité de l’installation à la norme 
NBN EN 13200 en ce qui concerne la stabilité, l’amarrage et la qualité de 
montage. 

A cet effet, l’organisateur doit prendre les dispositions pour : 
a) désigner un organisme de contrôle indépendant spécialisé en stabilité, 
b) lui envoyer les documents de conception de l’installation au moins 10 jours 

avant le montage, 
c) lui demander de venir contrôler la stabilité et la qualité de montage une fois le 

montage de l’installation terminé et avant le début de la manifestation. 

Une copie du procès-verbal de contrôle de l’organisme indépendant devra être 
présentée à la zone de secours lors de sa visite. 

Art. 3.E.4 L’escalade des structures portantes et leur basculement doit être rendu 
impossible, notamment par : 
a) la présence de barrières de type Nadar ou Heras autour des pieds de la 

structure, 
b) la fixation de toiles autour des pieds de la structure sur une hauteur de 2,5 m au 

minimum, 
c) la présence d’un service de garde interdisant l’accès à la zone délimitée par les 

barrières Nadar si le site présente un risque particulier. 

Des mesures complémentaires pourront, le cas échéant, être imposées par la 
zone de secours dans les cas qu’elle juge nécessaires. 

Art. 3.E.5 Les dessous des installations temporaires portant des personnes (gradins, 
tribunes, scènes, etc.) doivent être rendus inaccessibles au public par un 
dispositif efficace complété par une signalisation appropriée. Ils ne peuvent pas 
servir de rangement de matériel, de dépôt, de stockage. Les espaces situés sous 
ces infrastructures doivent être maintenus en permanence en parfait état de 
propreté. 

Art. 3.E.6 Les installations temporaires portant du public et leurs voies d’évacuation doivent 
être posées sur un support horizontal qui doit, en outre, être capable de 
reprendre toutes les sollicitations transmises par les supports crémaillères et 
supports des éléments structurels. Il y a lieu de s'assurer de la qualité du sol 
avant chaque montage. 

Art. 3.E.7 Les installations temporaires portant du public et leurs voies d’évacuation doivent 
être conçues pour supporter une charge d'exploitation uniformément répartie de 
4 kN/m2 minimale (NBN EN 1991-1 et NBN EN13200-6). La charge d’exploitation 
minimale des zones susceptibles d’être surpeuplées doit répondre aux 
prescriptions des normes précitées. Dans tous les cas, la ruine d'un élément 
porteur ne peut pas entraîner un effondrement en chaîne. 
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Art. 3.E.8 Le pourtour des installations temporaires présentant un risque particulier, et dans 
tous les cas d'installations temporaires portant du public (gradins, plates-formes, 
etc. et voies d’évacuation qui y sont intégrées), soit qui peuvent accueillir 50 
personnes ou plus, soit dont le niveau de plancher surplombe de 1,20 mètre ou 
plus le niveau du sol, doit être ceinturé par un garde-corps présentant les 
caractéristiques suivantes : 
� être continu ; 
� atteindre 1,10 mètre de hauteur au moins pour éviter les chutes ; 
� pouvoir résister, dans tous les cas, à un effort horizontal correspondant au 

minimum aux valeurs reprises au Tableau 1 de la norme NBN EN13200-6. 

Art. 3.E.9 Les volées des escaliers seront de type « droit ». Les types tournants ou incurvés 
sont interdits. 

Art. 3.E.10 Les escaliers et leurs paliers sont pourvus de chaque côté d'une main courante 
ou garde-corps solide et fixé de manière sûre à une hauteur comprise entre 0,85 
et 1 mètre. Néanmoins, pour les escaliers dont la largeur libre est inférieure à 
1,20 mètre, les mains-courantes et garde-corps peuvent n’être placés que d’un 
seul côté en l’absence d’un risque de chute verticale de 1 mètre ou plus. Une 
main-courante centrale est obligatoire lorsque la largeur utile est égale ou 
supérieure à 2,40 m. Toutefois, à chaque point où il existe des risques de chute, 
une balustrade de minimum 1,10 m de hauteur doit être prévue. 
Les mains courantes et garde-corps doivent être rigides, solidement fixés et 
conçus de façon à ne pas présenter d'angles aigus, d'arêtes ou d'aspérités. 

Art. 3.E.11 La profondeur des marches situées dans les voies de circulation et d’évacuation 
des installations et dans les escaliers sera en tout point égale à 24 cm au moins. 
Leur hauteur ne pourra en aucun cas être inférieure à 17 cm et supérieure à 20 
cm. La pente des volées sera inférieure ou égale à 75 %. Les contremarches 
fermées sont recommandées afin de réduire le risque de faux-pas. 

Art. 3.E.12 Toutes les voies de circulation doivent être antidérapantes tant en conditions 
sèches qu’en conditions humides ; les installations placées à l’extérieur doivent 
être convenablement drainées. 

Art. 3.E.13 Pour les installations en extérieur, le nombre maximal de places assises par 
rangée est de 40 entre deux allées ou de 20 s’il n’y a qu’une allée sur un seul 
côté. Pour les installations en intérieur, le nombre maximal de places assises par 
rangée est de 28 entre deux allées ou de 14 s’il n’y a qu’une allée sur un seul 
côté. 

Art. 3.E.14 Les sièges des tribunes et gradins équipés de places assises devront être 
conformes aux prescriptions de la norme NBN EN 1991-4. De plus, les 
dimensions suivantes devront être respectées : 
- 80 cm d’entre-axe recommandé entre chaque rangée constituant la tribune 

sans descendre sous le 70 cm ; 
- 50 cm d’entre-axe recommandé entre chaque place particulière située sur une 

même rangée sans descendre sous les 45 cm ; 
- 40 cm recommandé pour la largeur libre de passage (distance entre le dossier 

du siège précédent et le bord du siège suivant) sans descendre sous les 35 
cm ; 

- 40 cm recommandé pour la profondeur du siège sans descendre sous les 35 
cm. 

Art. 3.E.15 Quand le nombre de rangées de sièges ou de bancs est supérieur à 15, il y a lieu 
de prévoir au centre ou à l'arrière de la tribune (ou des gradins) un ou des 
escalier(s) à volées droites, d'une largeur minimale de 1,20m et d'une largeur 
totale, proportionnée à la moitié de la capacité totale de la tribune ou des gradins 
multipliée par le facteur 1,25.
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F - Précautions contre l’incendie 

Art. 3.F.1 La toile des tentes et chapiteaux doit être confectionnée en matériaux 
incombustible ou difficilement inflammable. Une attestation prouvant le respect 
de cette prescription doit être fournie. 

Art. 3.F.2 Les revêtements flottants et autres ornements non fixes doivent être 
confectionnés en matériaux incombustibles ou difficilement inflammables. 

Art. 3.F.3 Les matériaux de décoration ne peuvent pas s’enflammer facilement, ni fondre 
en présence d’une flamme, ni former des gouttelettes enflammées, et doivent 
présenter un dégagement de fumées limité. 

Art. 3.F.4 A l'intérieur des installations, il ne peut y avoir de ballonnets remplis de gaz 
inflammables ou toxiques. Les ornements composés de guirlandes ou de 
matériaux inflammables ne peuvent être disposés à l’intérieur des installations. 

Art. 3.F.5 Les restes de papiers, emballages vides, déchets et autres matériaux 
inflammables ou combustibles doivent être enlevés sur-le-champ et déposés à 
l'extérieur en des endroits situés à minimum six mètres des installations. 

Art. 3.F.6 Tout déchet, à l’exception des liquides combustibles ou inflammables, lié à 
l’activité exercée dans l’installation, peut être collecté à l’intérieur pour autant qu’il 
soit fait usage de poubelles ou récipients appropriés, munis de couvercles, le tout 
en métal ou en d’autres matériaux présentant les mêmes caractéristiques. Ces 
poubelles devront être régulièrement vidées dans des sacs qui seront déposés à 
l’extérieur, en des endroits situés à minimum six mètres des installations. 

Art. 3.F.7 Si des véhicules à moteurs sont exposés à l’intérieur, leurs réservoirs ne peuvent 
pas contenir plus de carburant que le niveau de la réserve et les batteries doivent 
être enlevées ou déconnectées. 

G - Evacuation – dégagements, sorties et sorties de secours 

Art. 3.G.1 La densité totale théorique d'occupation des installations est déterminée en 
cumulant: 
- le nombre de sièges individuels, 
- le nombre de personnes qui peuvent théoriquement être assises sur des 

banquettes ou gradins sans sièges, à raison d'une personne par 50 cm 
linéaire ininterrompu, 

- le nombre de personnes stationnant debout sur des zones réservées aux 
spectateurs, participants, public, …. à l'exclusion des dégagements et voies 
d’évacuation, à raison :  
� en assistance debout, 3 personnes par mètre carré pour les espaces plans 

et dégagés situés au niveau du sol  
� 2 personnes par mètre linéaire pour les gradins sans banquettes ou sièges, 
� 1 personne par mètre carré de surface totale des parties de l’installation 

temporaire accessible aux personnes dans tous les autres cas. La surface 
totale comprend l’aire couverte par le mobilier (tables, chaises, …), qu’il soit 
fixé ou non à la structure de l’immeuble. 

Art. 3.G.2 Le nombre de sorties est déterminé sur base de la densité totale théorique 
d’occupation de l’installation, en respectant la proportion suivante : 
- de 1 à 250 personnes = 2 sorties 
- de 251 à 500 personnes = 3 sorties 
- plus de 500 personnes : 1 sortie supplémentaire par tranche de 500 

personnes supplémentaires ou fraction de ce nombre. 

La distance maximale pour atteindre la sortie la plus proche ne sera pas 
supérieure à 30 m. 
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Art. 3.G.3 L'emplacement, la répartition et la largeur des dégagements de sorties ainsi que 
les portes et les voies qui y conduisent doivent permettre une évacuation rapide 
et aisée des personnes. 

Les sorties d'une installation doivent aboutir directement à la voie publique ou à 
un espace situé à l'air libre et permettant d'atteindre aisément la voie publique. 
Les sorties ne peuvent en aucun cas passer par d'autres installations voisines. 

Art. 3.G.4 Les sorties, ainsi que les voies et dégagements qui y mènent, doivent être 
dégagées sur toute leur largeur et sur une hauteur de 2 mètres au moins. Il est 
interdit de placer ou de déposer des objets quelconques, en ce compris les 
traverses inférieures des chapiteaux ou tentes, pouvant gêner la circulation dans 
les dégagements ou de réduire la largeur utile d'évacuation. 

Art. 3.G.5 Les portes de sortie qui seraient placées dans une paroi rigide, doivent être 
battantes et s'ouvrir au minimum dans le sens de l'évacuation. Elles ne peuvent 
être verrouillées en présence de public, de telle manière qu'elles puissent être 
ouvertes facilement et immédiatement par toute personne qui aurait besoin de 
les utiliser en cas d'urgence. 

Art. 3.G.6 Dans le cas d’installations bâchées, au droit des sorties, les toiles peuvent être 
maintenues pendantes mais ne peuvent en aucun cas être maintenues attachées 
sur les côtés latéraux et inférieurs et doivent pouvoir être ouvertes facilement et 
immédiatement par toute personne qui aurait besoin de les utiliser en cas 
d'urgence. Il est conseillé de matérialiser le contour de ces issues au moyen de 
bandes autocollantes photoluminescentes de couleur contrastée par rapport au 
support sur les faces intérieures et extérieures. 

Art. 3.G.7 La largeur utile d’évacuation correspond à la largeur la plus réduite rencontrée 
sur une voie d’évacuation (c’est-à-dire de la sortie, des dégagements et voies qui 
y mènent). La largeur utile d’évacuation ne peut en aucun lieu être inférieure à 
0,80 m et la hauteur libre minimale doit être égale à 2 mètres. 
La largeur utile cumulée d’évacuation sera au moins égale, en centimètres, à la 
capacité totale théorique d’occupation de l’installation, déterminée sur base de la 
densité totale théorique d'occupation. 

Art. 3.G.8 Les éventuels mobiliers (guichets, installations de caisse et de contrôles, bars, 
etc.)  doivent être parfaitement stables et placés de manière à ne pas empiéter 
sur la largeur utile réglementaire des voies d’évacuation et des sorties. 

Art. 3.G.9 Le Bourgmestre ou son délégué décide des installations pour lesquelles les 
sièges, chaises, banquettes ou tout autre mobilier doivent être solidement fixés 
et/ou reliés entre eux au moyen d'attaches rigides ou non. 

Art. 3.G.10 Dans les foires commerciales, marchés hebdomadaires, marchés de Noël et 
manifestations similaires, les voies de circulation et d’évacuation séparant les 
stands et/ou installations auront une largeur minimale de 2 mètres. Les largeurs 
totales minimales doivent cependant être proportionnelles au nombre de 
personnes appelées à les emprunter, à raison de 1 cm par personne. 

Art. 3.G.11 Les escaliers, allées conduisant aux places assises ou debout, ainsi que les 
voies de circulation et d’évacuation ne peuvent être occupés par des personnes 
en position stationnaire. 

Art. 3.G.12 La largeur des escaliers desservant des places dans les tribunes ou gradins doit 
être calculée sur le temps nécessaire pour rejoindre un espace de sécurité en se 
basant sur les valeurs suivantes (annexe E de la norme NBN EN 13200-1) : 
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- tous les spectateurs doivent pouvoir atteindre un espace de sécurité en 8 
minutes maximum pour les installations en extérieur et en 2 minutes pour les 
installations en intérieur. 

- Sur une surface plane, 50 personnes peuvent raisonnablement sortir sur une 
largeur d’une unité de passage (60 cm avec un minimum de 80 cm) en 1 
minute (donc 100 personnes sur 2 unités de passage, soit 120 cm) ; 

- Sur une surface en gradins, 40 personnes peuvent raisonnablement sortir sur 
une largeur d’une unité de passage (60 cm avec un minimum de 80 cm) en 1 
minute (donc 80 personnes sur 2 unités de passage, soit 120 cm). 

H - Signalisation 

Art. 3.H.1 Dans toutes les installations couvertes et fermées sur plus de 2 côtés, une 
signalisation par pictogrammes, telle que définie à l'Arrêté royal du 17 juin 1997 
relatif à la signalisation de sécurité et de santé au travail, doit être prévue. Il en 
est de même pour les installations extérieures exploitées. Cette signalisation doit 
être visible et lisible en toutes circonstances. 

Art. 3.H.2 Pour toutes les installations intérieures et extérieures, la taille des pictogrammes, 
sera calculée selon la formule telle que prévue dans la recommandation de la 

CEE du 21 août 1979 concernant les pictogrammes, à savoir : A > d2/2000 

où : 
� « A » représente la superficie du pictogramme à calculer (en m²). 
� « d » représente la distance la plus éloignée à laquelle il faut percevoir ce 

signal (en mètre). 

Art. 3.H.3 Les portes et passages ne débouchant pas sur une voie d’évacuation ou une 
sortie doivent porter la mention « sans issue ». Cette mention doit être 
correctement dimensionnée et lisible en toutes circonstances. 

I – Installations électriques 

Art. 3.I.1 Les installations électriques doivent être conformes aux prescriptions du RGIE. 
Une attestation de contrôle et de conformité des installations électriques et de 
l'éclairage de sécurité, établie par un organisme de contrôle agréé par le SPF 
Economie, doit pouvoir être présentée au Bourgmestre et à la zone de secours, 
avant toute occupation des installations. 

Art. 3.I.2 Seule l'électricité est admise pour l'éclairage artificiel et pour la décoration 
lumineuse des installations et des stands, emplacements, etc. 
Exceptionnellement, une bougie par table pourra être admise pour autant qu’elle 
soit placée dans un bougeoir stable et incombustible, que sa hauteur soit 
inférieure à 10 cm (bougeoir compris). 

Art. 3.I.3 Les conduites électriques doivent être parfaitement isolées et ne peuvent être 
fixées à tout support qu'au moyen de matériel isolant et non combustible. 

Art. 3.I.4 Les guirlandes électriques décoratives doivent répondre à la norme EN 60598-2-
20. Elles ne peuvent constituer un danger ni faire obstacle à la circulation des 
occupants. 

J – Eclairage de sécurité 

Art. 3.J.1 Si l’évènement se déroule en extérieur après le coucher du soleil ou dure au-delà 
de la tombée de la nuit, les voies de circulation et d’évacuation des installations 
et manifestations devront être équipées d’un éclairage de sécurité. Des 
dispositifs d’éclairage devront également être prévus à proximité des sorties et 
sorties de secours des installations et manifestations. La zone de secours peut 
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imposer que ces éclairages soient en fonctionnement permanent selon le type de 
manifestation et l’affluence attendue. 

Art. 3.J.2 L’éclairage de sécurité doit être conforme aux normes belges en vigueur, à savoir 
les NBN EN 50172, NBN EN 1838 (Eclairagisme - Eclairage de secours) et NBN 
EN 60598-2-22 (Luminaires - Partie 2-22 : règles particulières - Luminaires pour 
éclairage de secours + corrigendum). 

Art. 3.J.3 Les installations seront testées avant chaque occupation des lieux. 

K – Equipements divers 

Art. 3.K.1 Tous les appareils producteurs de force motrice et de sources d'énergie, qu'ils 
soient simplement portables ou fixés sur un véhicule aménagé à cet effet, doivent 
satisfaire aux prescriptions légales les concernant, de sorte que leur 
fonctionnement ne gêne personne et qu'il ne présente aucun danger d'incendie. 
Ils doivent, en outre, être protégés convenablement afin d'éviter tout accident 
(par exemple : ceinturés de barrières Heras). 
Tous ces appareils seront disposés à une distance minimale de 6 mètres, des 
bâtiments, installations et/ou emplacements. 

Art. 3.K.2 Les réserves de carburant non intégrées doivent être installées dans un endroit 
sûr et interdit au public, à l’extérieur et à une distance minimale de 6 mètres, des 
installations, des appareils producteurs de force motrice et de sources d'énergie. 
Des pictogrammes indiquant clairement l’interdiction d’accès, de fumer, de 
production de flamme nue et l’emploi d’appareils susceptibles de provoquer une 
inflammation ou explosion doivent être affichés. 

Seul un récipient métallique mobile, contenant moins de 100 litres, raccordé 
directement à un appareil producteur de force motrice et de sources d'énergie 
peut être utilisé individuellement à moins de 6 mètres de cet appareil.  
En aucun cas, ce récipient ne peut être implanté entre une installation et un 
appareil producteur de force motrice et de sources d'énergie. 

Sans préjudice des prescriptions de l’AR du 13 mars 1998, les réserves de 
carburants doivent être pourvues d’équipements de rétention dont la capacité de 
récolte correspond au minimum à la quantité de combustible stocké. 

L – Installations de chauffage et appareils de cuisson 

Art. 3.L.1 La présence de récipients de gaz inflammables ou explosifs, ou de récipients de 
liquides inflammables est interdite dans les installations temporaires.

Art. 3.L.2 Les réserves de combustible doivent être installées dans un endroit sûr et interdit 
au public, à l’extérieur de l’installation, et à une distance minimale de 6 mètres 
des bâtiments et des appareils de chauffage et/ou de cuisson. Des pictogrammes 
indiquant clairement l’interdiction d’accès, de fumer, de production de flamme 
nue et l’emploi d’appareils susceptibles de provoquer une inflammation ou 
explosion doivent être affichés.  

Art. 3.L.3 De plus, les récipients mobiles contenant, ou ayant contenu, des gaz sous 
pression doivent être stockés verticalement et solidement fixés pour assurer leur 
stabilité. 

Seul un récipient métallique mobile stable, contenant moins de 100 litres, 
raccordé directement à un point de chauffe peut être utilisé individuellement à 
moins de 6 mètres de cet appareil. En aucun cas, ce récipient ne peut être 
implanté entre une installation et le point de chauffe. 
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Art. 3.L.4 Les récipients mobiles sont toujours placés debout, à un niveau qui ne peut être 
en contrebas, par rapport au sol environnant. Leur stabilité doit être assurée : ils 
devront être attachés le cas échéant. 

Art. 3.L.5 Sans préjudice des prescriptions de l’Arrêté royal du 13 mars 1998, les réserves 
de combustibles liquides doivent être pourvues d’équipements de rétention dont 
la capacité de récolte correspond au minimum à la quantité de combustible 
stocké. 

Art. 3.L.6 Le flexible reliant un point de chauffe ou un appareil de cuisson à un récipient ou 
au réseau de distribution de combustible gazeux répond soit à la NBN EN 1762 
(Tuyaux et flexibles en caoutchouc pour le gaz de pétrole liquéfié GPL en phase 
liquide ou gazeuse et le gaz naturel jusqu'à 25 bar (2,5 MPa), soit à la NBN EN 
1763-1 (Tubes, tuyaux et flexibles en caoutchouc et en plastique pour le propane 
commercial, le butane commercial et leurs mélanges en phase vapeur - Partie 1 : 
Exigences relatives aux tubes et tuyaux en caoutchouc et en plastique).  
Tout flexible dont la date de validité est dépassée, ou vieux de plus de 5 ans ou 
détérioré (craquelé, abrasé,..) est immédiatement remplacé. 

Art. 3.L.7 Le flexible reliant un point de chauffe ou un appareil de cuisson à un récipient ou 
au réseau de distribution de combustible gazeux ne peut dépasser 2 m de 
longueur. En aucun cas, ces flexibles ne peuvent être placés en série.  
Outre les flexibles, seuls des canalisations en acier de type Rht (résistant à haute 
température) conformes aux spécifications de l'Association Royale des gaziers 
belges, sont autorisés.  

Art. 3.L.8 La liaison avec les appareils sera assurée par des canalisations conformes aux 
normes, prescriptions et codes de bonne pratique en la matière. 
Un dispositif d'arrêt sera placé sur la canalisation de distribution générale du 
combustible (liquide ou gazeux), à l'extérieur des installations, ou au niveau du 
ou des réservoirs de combustible.  

Art. 3.L.9 Les installations de chauffage et les appareils de cuisson doivent être disposés 
de manière à présenter toutes les garanties de sécurité.  
Toutes les dispositions doivent être prises pour éviter toute surchauffe, explosion, 
incendie, asphyxie ou autre accident au niveau des installations de chauffage. 
Toutes ces installations doivent répondre aux prescriptions des règlements 
techniques, normes et autres codes de bonne pratique. 

Art. 3.L.10 Les appareils de chauffage à combustible liquide ou gazeux et les braséros 
doivent être disposés à l'extérieur des installations. 

Art. 3.L.11 Les installations de chauffage à air chaud ou les installations à air chaud par 
générateur à échange direct, doivent être situées à l'extérieur des installations, à 
une distance minimale de 6 mètres des emplacements de ces installations. 

Les gaines d'amenées d'air chaud doivent être construites entièrement en 
matériaux incombustibles. 
Un dispositif doit assurer automatiquement l'arrêt du ventilateur et du générateur, 
en cas d'élévation anormale de la température de l'air chaud. 

Art. 3.L.12 L'installation et l'utilisation d'appareils pour la cuisson ne sont autorisées que 
dans les installations et stands spécialement équipés à cette fin, après 
autorisation préalable du Bourgmestre ou de son délégué. 
Les appareils de cuissons doivent au minimum être placés sur un socle de pierre 
ou sur une aire en matériaux incombustibles et mauvais conducteurs de la 
chaleur, dans un endroit aisément accessible et ventilé directement vers 
l'extérieur. 
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Art. 3.L.13 Appareils de cuisson électriques : 
a) Les appareils doivent être porteurs du label CEBEC ou similaire en normes 

européennes ; 
b) Ils sont alimentés par des circuits avec terre, adaptés à la puissance des 

appareils ; 
c) Ces circuits sont protégés par des disjoncteurs différentiels et autres 

protections thermiques adaptées aux puissances demandées ; 
d) Les allonges ne peuvent gêner les déplacements des occupants. 

Art. 3.L.14 Appareils de cuisson au gaz : 
a) L’installation fixe doit avoir été contrôlée dans son ensemble au préalable par 

un organisme de contrôle indépendant. Une copie de l’attestation de contrôle, 
datée de moins d’un an, sera transmise à la zone de secours lors de 
l’inspection. 

b) Les appareils sont conçus spécialement pour l'utilisation envisagée. 
c) Les détendeurs sont conçus pour le combustible utilisé et sont adaptés au 

type de bonbonnes en service. 
d) Les bonbonnes sont éprouvées depuis moins de 10 ans, protégées des 

intempéries et des retombées incandescentes. 
e) Leur dispositif de fermeture reste dégagé en permanence durant l'utilisation 

de l'appareil. 
f) Leur implantation est protégée des mouvements de foule et de tout accès à 

des personnes non autorisées. 
g) Les bonbonnes vides sont déplacées immédiatement et recouvertes de leur 

coiffe de protection. 
h) Aucun stockage de bonbonnes pleines ou vides n'est toléré dans des voitures 

sises sur le site de la manifestation ou dans les sous-sols d'immeubles ou des 
lieux accessibles au public. 

i) Chaque appareil ne peut être alimenté que par une seule bonbonne, sauf cas 
particuliers examinés et autorisés par la zone de secours. 

j) Sans préjudice des dispositions relatives aux mouvements de foule, les 
appareils sont orientés de manière à éviter que les coups de vent n'éteignent 
les brûleurs. 

k) Les appareils doivent présenter une assise leur évitant, durant l'utilisation, tout 
renversement. 

Art. 3.L.15 Les points de cuisson du type "barbecues" sont interdits à l’intérieur. Ils doivent 
être distants de 6 mètres au moins de toute installation et bâtiment dont les 
parois ne présentent pas EI 60 ou Rf 1h. Ils seront conformes aux prescriptions 
suivantes:  
a) Le barbecue devra être stable, être éloigné de tout produit inflammable et être 

placé dans une zone dégagée à l'extérieur ; 
b) Au minimum un responsable du barbecue sera désigné. Il sera la seule 

personne pouvant s'occuper du barbecue ; 
c) Les personnes seront tenues à bonne distance du barbecue ; 
d) Des liquides inflammables ne pourront être utilisés pour attiser le feu ; 
e) Les braises chaudes ne pourront pas être jetées dans une poubelle. 

M – Moyens de lutte contre l’incendie 

Art. 3.M.1 Le matériel de lutte contre l'incendie doit être en bon état d'entretien, avoir été 
contrôlé au cours des 12 derniers mois, être protégé contre le risque de gel, 
aisément accessible et judicieusement réparti (tels que : les issues, podiums, 
comptoirs, etc.). Il doit pouvoir être mis en service immédiatement. 
Il est signalé de façon apparente à l'aide de pictogrammes tels que définis par 
l'AR du 17 juin 1997 concernant la sécurité et la santé au travail.  
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Art. 3.M.2 Les dispositifs portatifs d'extinction sont obligatoires. 
Dans tous les cas, il sera prévu au minimum un extincteur portant le label 
BENOR de 6 litres à eau pulvérisée avec additif ou de 6 kg de poudre ABC par 
150 m2 de superficie. 

Art. 3.M.3 Un extincteur au CO2 de 5 kg, conforme à la norme belge en vigueur est placé à 
proximité des tableaux principaux d'électricité, ainsi qu'à proximité des appareils 
utilisant une forte puissance électrique (ex : régie, sono, etc.). 

Art. 3.M.4 Un extincteur portatif portant le label BENOR de 6 litres à eau pulvérisée avec 
additif ou de 6 kg de poudre polyvalente est à prévoir à proximité de chaque 
appareil de chauffage à combustible liquide et de chaque point de cuisson, y 
compris les barbecues. 

Art. 3.M.5 En fonction de l’importance et de la nature des risques et si la configuration des 
lieux l’impose, des moyens complémentaires d’extinction peuvent être imposés 
par la zone de secours. 

Art. 3.M.6 L’exploitant ou l’organisateur s’assure qu’un nombre suffisant de personnes ou 
de personnel participant à l’organisation, connaissant parfaitement tous les 
équipements techniques et exercés à l’utilisation du matériel de lutte contre 
l’incendie, soient en permanence sur les lieux des installations temporaires 
durant les horaires d’exploitation et d’occupation par le public. 

N – Annonce et alarme incendie 

Art. 3.N.1 Dans la mesure du possible, l’installation devra être équipée d'un téléphone fixe. 
Un téléphone mobile sera toléré dans les installations ne présentant pas de 
risques particuliers et pour autant que l’organisateur veille à ce qu’il soit chargé 
pendant toute la durée de la manifestation. 
Une affiche, apposée à proximité de l'appareil, indiquera les numéros d'appel 
d’urgence « 112 ». 

Art. 3.N.2 Des moyens d’alarme incendie peuvent être imposés par le Bourgmestre ou son 
délégué en fonction de l’importance et/ou de la nature des installations (tels que : 
utilisation de la sonorisation pour la transmission de message, système 
d’interphone et haut-parleurs installés sur site, postes émetteur-récepteur, …). Ils 
seront obligatoires à partir de 1.500 personnes. 

O – Divertissements extrêmes 

Art. 3.O.1 Les divertissements extrêmes (descente en rappel, « death ride », saut à 
l’élastique, etc.) doivent être conformes aux prescriptions de l’A.R. du 4 mars 
2002 (M.B. 06/04/2002). 
A cet effet, une analyse de risque doit être fournie par le fabricant (ou 
fournisseur) du divertissement et un contrôle du respect des mesures prescrites 
dans cette analyse doit être effectué par un organisme de contrôle indépendant 
avant le début de l’utilisation du divertissement extrême. (A cet effet, 
l’organisateur doit prendre les dispositions pour désigner un organisme de 
contrôle, lui transmettre l’analyse de risque au moins 10 jours avant le début de 
la manifestation et effectuer un contrôle des mesures prescrites dans l’analyse 
de risque par cet organisme une fois le divertissement monté.) 
Une copie du Procès-Verbal de contrôle de l’organisme indépendant devra être 
présentée à la zone de secours lors de sa visite. 

P – Tentes de moins de 60 m2

Art. 3.P.1 Elles devront être situées à plus de deux mètres des immeubles, sauf si la 
façade (de ces immeubles) qui fait face à la tente présente EI 60 ou Rf 1h. 
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Art. 3.P.2 Elles devront présenter toutes les garanties de stabilité et de solidité. 

Art. 3.P.3 Les friteries, cuisines collectives ou stands de petite restauration doivent occuper 
un emplacement distant de plus de 6 mètres des constructions voisines ou autres 
installations. 

Si la ou les tentes sont équipées d’appareils de friture ou de cuisson, elles seront 
équipées d'au moins un extincteur à poudre ABC 6 kg ou 6 litres eau pulvérisée 
avec additif contrôlé au cours de 12 derniers mois. 

Art. 3.P.4 Il ne pourra y avoir de paille, foin et matériaux inflammable à proximité des 
sources de chaleur quelconque (appareils de chauffage, de cuisson, lampes, 
ampoules, etc.). 

Art. 3.P.5 L’éclairage devra être protégé des chocs et des projections de liquides; seule 
l’électricité sera autorisée comme source d’énergie de l’installation d’éclairage. 

Art. 3.P.6 L’éventuel chauffage au gaz ou au combustible liquide devra être placé à 
l’extérieur; les appareils utilisant des liquides très facilement inflammables sont 
interdits. 

Art. 3.P.7 Les matériaux constituant la toile de la tente ne pourront être facilement 
inflammables (pas de nylon). 

Art. 3.P.8 Une seule sortie suffit. Cette sortie doit présenter une largeur minimale de 80 cm. 
L’occupation maximale autorisée sera limitée à 49 personnes. 

Art. 3.P.9 Dans le cas d’installations bâchées, au droit de la sortie, les toiles peuvent être 
maintenues pendantes mais ne peuvent en aucun cas être maintenues attachées 
sur les côtés latéraux et inférieurs et doivent pouvoir être ouvertes facilement et 
immédiatement par toute personne qui aurait besoin de les utiliser en cas 
d'urgence. 

Q – Feux de joie extérieurs 

Art. 3.Q.1 Toutes les mesures nécessaires seront prises afin d'éviter une propagation du 
feu vers d'éventuelles habitations ou tout autre bâtiment. A cet effet, des moyens 
d'extinction seront disponibles à proximité du foyer (extincteurs, tuyaux 
d'arrosage, pelles, …). Le nombre et le type seront déterminés par la zone de 
secours en fonction du risque à protéger. 

Art. 3.Q.2 En fonction de sa nature, le sol sera protégé par une couche de sable d'une 
épaisseur de 15 cm minimum pour éviter les dégâts causés par la chaleur et le 
rayonnement du foyer. 

Art. 3.Q.3 En aucun cas des liquides inflammables ne pourront être utilisés pour alimenter 
ou raviver le foyer. 

Art. 3.Q.4 Le public doit être tenu à une distance de sécurité du foyer par le placement de 
barrières "Nadar" ou similaires. Une distance minimale de 10 mètres devra être 
laissée libre entre le public et le foyer. Cette distance devra être adaptée et 
agrandie en fonction de la taille du foyer. 

Art. 3.Q.5 Sans préjudice des textes légaux (arrêté de police, ordonnances,…), une 
distance minimale de 100 mètres dégagée d'éléments combustibles doit être 
respectée entre le foyer et les bâtiments, sauf accord préalable de la zone de 
secours par exemple : foyer limité (bonhomme hiver, petit foyer uniquement 
composé de bois et/ou de paille dont le volume est limité à 10 m3, etc.) ou 
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présence d’un dispositif préventif de la zone de secours (pour autant que du 
personnel soit disponible en suffisance). 

R – Feux d’artifices 

Art. 3.R.1 Domaine d’application :  
La présente section R du chapitre 3 s’applique aux feux d’artifices des catégories 
C3 & C4. 

Art. 3.R.2 Définition : 

a) Classification des artifices : 

- Catégorie 1 (C1) : Artifices de divertissement en vente libre aux personnes 
âgées de plus de 12 ans qui présente un danger ou risque très faible et un 
niveau sonore négligeable et qui sont destinés à être utilisés dans des 
espaces confinés, y compris les artifices de divertissement destinés à être 
utilisés à l’intérieur d’immeuble d’habitation. 

- Catégorie 2 (C2) : Artifices de divertissement qui présentent un danger 
faible et un faible niveau sonore et qui sont destinés à être utilisés à l’air 
libre, dans des zones confinées. Vente libre uniquement aux personnes 
majeures. 

- Catégorie 3 (C3) : Artifices de divertissement qui présentent un danger 
moyen qui sont destinés à être utilisés à l’air libre, dans des grands 
espaces ouverts et dont le niveau sonore n’est pas dangereux pour la 
santé humaine. Vente libre uniquement aux personnes majeures. 

- Catégorie 4 (C4) : Artifices de divertissement qui présentent un danger 
élevé et qui sont destinés à être utilisés uniquement par des personnes 
ayant des « connaissances particulières » et dont le niveau sonore n’est 
pas dangereux pour la santé humaine. Vente aux personnes majeures 
titulaires d’un certificat de qualification et démontrant la reconnaissance 
des « connaissances particulières ». 

b) Zone de tir : Zone délimitée par le périmètre de tir, dans laquelle sont 
installés tous les engins pyrotechniques et les dispositifs de mise à feu 
nécessaires au tir d’un feu d’artifices. 

c) Périmètre de tir : Ligne virtuelle qui entoure et délimite la zone de tir. 

d) Zone de sécurité : Zone délimitée par le périmètre de sécurité. Cette zone 
comprend la zone de tir. La zone de sécurité est l’espace tampon laissé libre 
qui sépare la zone de tir et la zone comprenant les lieux et installations 
accessibles au public, aux spectateurs, aux véhicules et les bâtiments. La 
dimension de cette zone de sécurité, égale à la distance « ds » (voir figure 4) 
comprise entre le périmètre de tir et le périmètre de sécurité, est fonction du 
type d’engins pyrotechniques utilisés dans le cadre du tir du feu d’artifices 
(voir tableau R1). Cette dimension sera au besoin augmentée en fonction de 
la force du vent dans certaines directions. 

e) Périmètre de sécurité : Ligne virtuelle qui entoure et délimite la zone de 
sécurité. 

f) Zone critique : Zone délimitée par le périmètre critique. Cette zone comprend 
la ou les zones de tir et la ou les zones de sécurité. Le dimensionnement de la 
zone critique est déterminé par la distance « dc » qui sépare le périmètre de 
sécurité et le périmètre critique et est égale à 150 mètres minimum par vent 
nul. Cette distance minimale doit être majorée par le responsable technique 
du tir en fonction des conditions climatiques annoncées et connues pendant le 
tir. 

g) Périmètre critique : Ligne virtuelle qui entoure et délimite la zone critique. 

Voir figures 4 et 5 de l’article 3.R.13. 
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Art. 3.R.3 Le responsable technique du tir doit faire parvenir au Bourgmestre, au plus tard 2 
mois avant l’évènement, un dossier de demande d’autorisation pour le tir d’un feu 
d’artifices. Une copie devra être simultanément transmise à la zone de secours. 
Ce dossier devra être constitué : 

a) de la « Fiche de renseignements d’un évènement » complétée par 
l’organisateur afin de permettre une analyse approfondie en matière de 
sécurité pour garantir une sécurité optimale du public. Cette fiche de 
renseignement est disponible en annexe.  

b) de plan(s)/schéma(s) et documents annexes, datés et signés par le 
responsable technique et l’organisateur du tir, qui reprennent les informations 
minimales suivantes: 

� date du tir, heure et durée (de l’ensemble des tableaux constituant le feu 
d’artifices) ; 

� nom, âge et domicile de l’organisateur du tir (commanditaire éventuel) ; 

� nom, âge et domicile du responsable du tir, ainsi que ses références ; 

� un plan/schéma, à l'échelle, permettant de repérer les voies publiques 
donnant accès au lieu de tir et les particularités de l'endroit ; 

� la description des engins pyrotechniques qui seront employés. Cette 
description comprendra : 
� le nom de l'artifice ; 
� le poids et la nature du matériau pyrotechnique ; 
� le calibre ; 
� le rayon des retombées ; 
� l'altitude maximale des engins ; 
� le nom et l'adresse du fournisseur. 

� la description des commandes d’allumage des engins pyrotechniques ainsi 
que la ou les fréquences (radio) utilisées pour ces commandes. En outre, 
une attestation de conformité émanant de l’IBPT doit être fournie pour ces 
moyens de commande. 

� la copie de l'assurance responsabilité civile ou de l'avenant ; 

� l'autorisation de la DGTA (direction générale du transport aérien) si 
nécessaire (voir article suivant). 

� une estimation quant au nombre de spectateurs ; 

� une indication des rues barrées, déviations éventuelles et voies d’accès. 

c) L’avis écrit visé à l’article 3.R.7 qui doit être communiqué aux propriétaires et 
aux occupants des bâtiments situés dans la zone critique pour les inviter à 
fermer les tabatières des toitures et à mettre à l'abri les matériaux vulnérables 
(tentes, auvents, ...). 

Art. 3.R.4 L’autorisation préalable de la direction générale du Transport aérien (DGTA) est 
requise si une des deux conditions suivante est remplie : 
- le lieu d'organisation du feu d'artifice est situé en Zone 2 quelque soit la hauteur 

du feu d'artifice, 
- le feu d'artifice dépasse une hauteur de 200m. 

La zone 2 est disponible sur le site internet du Service Public Fédéral Mobilité et 
Transport  

Pour information : 
http://www.mobilit.belgium.be/fr/Resources/publicaties/luchtvaart/pub_luchtruim_
gdf12_zone2kaart.jsp

Si une autorisation est requise (voir ci-dessus), le demandeur complète le 
formulaire standard "organiser un feu d’artifice". Le formulaire dûment complété 
et signé doit être envoyé au moins 20 jours ouvrables avant le tir (et au plus tôt 
les 60 jours ouvrables avant l’activité) au service Aéroports de la DGTA.  
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Le formulaire standard peut être téléchargé sur le site internet du Service Public 
Fédéral Mobilité et Transport et est également disponible sur demande à la 
DGTA. 

Pour information : 
http://www.mobilit.belgium.be/fr/Resources/formulieren/luchtvaart/form_luchtruim
_activ_vuurwerk.jsp

Art. 3.R.5 Le responsable technique et l'organisateur du tir inspecteront une zone, dite zone 
critique et feront figurer sur le plan/schéma l'inventaire des objets, immeubles, 
installations, végétaux, matériaux, ... susceptibles d'être dégradés par les 
retombées normalement prévisibles du feu d'artifice (carton, aluminium, 
plastique, scories, ... ) ou susceptibles de s'enflammer au contact de particules 
en ignition. 

De même, l’implantation précise des moyens de lutte contre l’incendie et des 
différents artifices (chaque calibre étant représenté) figurera sur le plan/schéma. 

Art. 3.R.6 La zone critique, qui doit obligatoirement inclure les zones de tir et de retombées 
ne peut en aucun cas comprendre un établissement de classe 1 ou 2 (telle que 
définie dans le décret du 11/03/1999 relatif au permis d’environnement), 
présentant un danger particulier, soit d'incendie, soit d'explosion. 

Aucun transport de matières dangereuses, au sens de la réglementation relative 
à l'Accord européen relatif au transport international des marchandises 
dangereuses par route (ADR), par chemin de fer (RID) ou par voie maritime 
(IMDG), ne peut circuler ou être stationné dans la zone critique durant le tir du 
feu d'artifice. 

Les zones de tir devront être distantes des lieux accessibles aux spectateurs, 
des véhicules et des bâtiments (= ds distance de sécurité) d’au moins : 

Tableau R1 : 

Calibre des engins 
pyrotechniques 

Distance de sécurité 
ds (par vent nul) 

50 mm et moins 
75 mm 
100 mm 
125 mm 
150 mm  
Supérieur à 150mm 

15 m 
25 m 
25 m 
30 m 
50 m 

interdit 

En accord avec la zone de secours, la zone de sécurité pourrait inclure des 
bâtiments pour autant : 

� que leur nombre soit limité ; 
� que leurs toitures soient réalisées en matériaux incombustibles. 

Dans le cas contraire, la présence de la zone de secours pourra être imposée 
(pour autant que du personnel soit disponible en suffisance). 

Pour les pièces d’artifice fixes s'illuminant au sol, la zone de sécurité est égale à 
une distance minimum de 15 m. 

Ces distances sont des minima qui doivent être majorés par le responsable 
technique du tir selon les caractéristiques des engins pyrotechniques et des 
conditions météorologiques pendant le tir. 

Seuls les artifices autorisés à la vente dans les états de l’Union européenne sont 
autorisés.  

Les dispositifs d’allumage (ou  valises de tir) doivent être conformes aux normes 
en vigueur ou aux règles de l’art. L’allumage des engins pyrotechniques se fait 
exclusivement au moyen d’un boîtier de commande électrique ou électronique : 
l’allumage avec une flamme nue ou matière incandescente est interdit. 
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Art. 3.R.7 Deux jours, au plus tard, avant le tir un avis écrit sera communiqué aux 
propriétaires et aux occupants des bâtiments situés dans la zone critique pour les 
inviter à fermer les tabatières des toitures et à mettre à l'abri les matériaux 
vulnérables (tentes, auvents, ...). Une copie de cet avis doit être transmise 
également à la zone de secours pour information. 

Art. 3.R.8 Une liaison téléphonique doit être disponible à proximité du lieu de tir. En cas 
d’incendie ou d’accident, il y a lieu de prévenir le numéro d’appel d’urgence 
« 112 ». 

Art. 3.R.9 Une assurance responsabilité civile devra être souscrite par le responsable 
technique et l'organisateur du tir. Ni l'un ni l’autre ne peuvent être mineurs. 

Art. 3.R.10 La zone de tir doit être ceinturée par des barrières Nadar ou similaires.  
Pendant toute la durée du montage et du tir, l'interdiction d’utiliser un GSM, de 
fumer, de produire des flammes nues ou des étincelles dans cette zone sera de 
rigueur ; cette interdiction, ainsi que le danger lié au risque d’explosion, seront 
signalés par des pictogrammes conformes (voir fig. 4 & 5 constituant l’article 
3.R.13). 
Seules des personnes qualifiées auront accès à cette zone. 

A proximité de la zone de tir, il y a lieu de prévoir les moyens de lutte contre 
l’incendie suivants : 
- un ou plusieurs extincteurs à poudre ABC de 9 kg ou à eau pulvérisé avec 

additif de 9 litres ; 
- réserve de sable en vrac suffisante. 

Art. 3.R.11 Le responsable technique surveillera la zone critique et plus particulièrement, la 
zone de tir pendant le tir et jusqu'à 30 minutes après la fin de celui-ci. Le 
responsable technique assurera une surveillance permanente du stockage 
éventuel des engins pyrotechniques. 

Art. 3.R.12 L’organisateur et/ou responsable du tir ont l’obligation de s’informer des 
prévisions météo auprès de l’IRM au minimum une heure avant le tir. Tout tir d’un 
feu d’artifice doit être interdit si, durant la période prévue du tir, la vitesse du vent 
réelle ou celle estimée par l’IRM dépasse 60km/h. 

Art. 3.R.13  
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S – Lâcher de lanternes célestes 

Art. 3.S.1 Domaine d’application : le présent paragraphe concerne uniquement le lâcher de 
lanternes célestes dans l’espace aérien ; par lanterne céleste, il faut entendre : 
toute lanterne volante, fabriquée généralement en papier, remplie d'air chaud, 
chauffée par une flamme (également appelée Sky lantern ou lanterne 
thaïlandaise). 

Art. 3.S.2 Pour des raisons de sécurité aérienne, le lâcher de lanternes célestes est interdit 
en Zone 2. Cette zone est disponible à l’adresse suivante : 
http://www.mobilit.belgium.be/fr/Resources/publicaties/luchtvaart/pub_luchtruim_
gdf12_zone2kaart.jsp

Pour information, la DGTA ne donnera pas d'autorisation pour lâcher des 
lanternes célestes en Zone 2, sauf si l'aéroport concerné est fermé durant 
l'activité. Il y a donc lieu d’introduire une demande d’autorisation à la DGTA si le 
lâcher de lanternes est situé en zone 2 (voir article 3.S.3) ; cette demande doit 
être introduite avant la demande d’autorisation à introduire au Bourgmestre dont 
question à l’article 3.A.3. 

Pour info, cette zone 2 comprend, en Brabant wallon, les communes suivantes : 
- Rebecq (extrême Sud-Ouest du territoire) 
- Villers-La-Ville (moitié Sud du territoire) 
- La Hulpe (moitié Nord du territoire) 
- Lasne (extrême Est du territoire) 
- Rixensart (partie Sud-Est du territoire) 
- Court-Saint-Etienne (partie Nord-Est du territoire) 
- Chastre (extrême Nord-Est du territoire) 
- Ottignies-LLN (ensemble du territoire sauf l’Ouest) 
- Wavre (ensemble du territoire) 
- Mont-Saint-Guibert (ensemble du territoire) 
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- Walhain (ensemble du territoire) 
- Chaumont-Gistoux (ensemble du territoire) 
- Grez-Doiceau (ensemble du territoire) 
- Incourt (ensemble du territoire) 
- Beauvechain (ensemble du territoire) 
- Jodoigne (ensemble du territoire) 
- Hélécine (ensemble du territoire) 
- Perwez (moitié Nord-Ouest du territoire) 
- Ramillies (extrême Nord-Ouest du territoire) 
- Orp-Jauche (extrême Nord-Ouest du territoire) 

Art. 3.S.3 En dehors de la Zone 2, seules 20 lanternes célestes maximum peuvent être 
lâchées simultanément sans nécessiter l'autorisation de la DGTA, à la condition 
que celles-ci satisfont aux caractéristiques indiquées ci-dessous (article 3.S.4) et 
sont lâchées conformément aux prescriptions mentionnées (article 3.S.5). 
L'autorisation préalable du Directeur général de la DGTA est donc requise pour 
lâcher simultanément plus de 20 lanternes célestes en dehors de la Zone 2. 

Art. 3.S.4 Caractéristiques de la lanterne céleste : 
- Le diamètre des lanternes célestes ne peut être supérieur à 75cm ; 
- Les lanternes célestes ne peuvent contenir d'éléments métalliques ; 
- L'enveloppe des lanternes ne peut présenter de trou ou de déchirure ; 
- L'attache du brûleur ou de la mèche ne peut être endommagée ; 
- Aucun objet autre que ceux prévus par le constructeur ou l'importateur ne peut 

être fixé à la lanterne. 

Art. 3.S.5 Prescriptions pour lâcher une lanterne céleste : 
- Les lanternes célestes peuvent uniquement être lâchées de nuit ; 
- Il est interdit de procéder à un lâcher de lanternes célestes si la vitesse du 

vent est supérieure à 2 Beauforts (maximum 3,3m/s, 11km/h., ou 6kts) ; 
- Il est interdit de lâcher des lanternes célestes en cas de sécheresse 

persistante ; 
- Il est interdit de lâcher des lanternes célestes en cas de pluie ou de brouillard ; 
- Les lanternes célestes doivent être lâchées une par une ; 
- L'utilisateur est tenu de suivre rigoureusement les instructions figurant sur la 

notice des lanternes, notamment en ce qui concerne l'obligation d'attendre 
qu'elles aient acquis une force ascensionnelle suffisante avant de les lâcher ; 

- L'utilisateur prévoira les extincteurs nécessaires à l'endroit où les lanternes 
célestes seront lâchées ; 

- Lors du lâcher ou de l'ascension des lanternes célestes, il faut toujours 
conserver une distance respectable par rapport aux obstacles ; 

- Il est interdit de lâcher des lanternes célestes à proximité d'objets ou de 
constructions inflammables ; 

- Il est interdit de lâcher des lanternes célestes à proximité d'installations 
présentant des risques d'incendie ou d'explosion. 

Art. 3.S.6 Si une autorisation est requise (voir articles 3.S.2 et/ou 3.S.3), le demandeur 
complète le formulaire standard "lâcher de lanternes célestes". Le formulaire 
dûment complété et signé doit être envoyé au moins 20 jours ouvrables avant 
l'activité (et au plus tôt les 60 jours ouvrables avant l’activité) au service 
Aéroports de la DGTA. Le formulaire standard peut être téléchargé à l'adresse 
internet suivante :  

http://www.mobilit.belgium.be/fr/Resources/formulieren/luchtvaart/form_luchtruim
_activ_wensballon.jsp

et est également disponible sur demande à la DGTA. 
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T – Dispositions diverses 

Art. 3.T.1 Un Coordinateur sécurité, dont le nom est précisé dans la demande adressée au 
Bourgmestre (cfr 3.A.3), doit être chargé uniquement de la sécurité afin 
d’effectuer une surveillance préventive et intervenir immédiatement en cas 
d’incendie. En cas d’incendie ou d’accident, il y a lieu de prévenir le numéro 
d’appel d’urgence « 112 ». 

Art. 3.T.2 Sur avis de la zone de secours, en fonction de l’importance et de la nature des 
risques et si la configuration des lieux l’impose, le Collège des Bourgmestre et 
échevins se réserve le droit d'imposer à l’exploitant de certains établissements, 
manifestations ou installations, la présence d’un service de garde spécial, 
l’organisation d’un service privé de prévention et de lutte contre l’incendie, voire 
la présence d’une équipe de sapeurs-pompiers de la zone de secours durant les 
représentations ou durant les heures d'ouverture. 


